
LIVRET DU PRESIDENT
ADDITIF : ÉLECTIONS LÉGISLATIVES ANTICIPÉES

Les 577 députés siégeant à l’Assemblée nationale sont élus pour 5 ans au scrutin uninominal majoritaire à deux tours par circonscription.

Pour être élu au premier tour de scrutin, il faut recueillir la majorité absolue des su�rages exprimés et un nombre de voix égal au quart des 
électeurs inscrits. Au second tour, la majorité relative su�t. 

Pour qu'un candidat ait le droit de se présenter au second tour, il doit avoir obtenu au premier tour un nombre de voix au moins égal à 12,5 % du 
nombre des électeurs inscrits dans la circonscription.

La ville de MARSEILLE comporte 7 circonscriptions, avec un découpage qui ne respecte pas forcément le découpage par arrondissement. 

Le nombre de candidats est variable selon la circonscription :

1ère circonscription : 6 candidats 
2ème circonscription : 7 candidats
3ème circonscription : 8 candidats (dont 1 n’a pas livré de bulletin à ce jour)
4ème circonscription : 12 candidats (dont 2 n’ont pas livré de bulletin à ce jour)
5ème circonscription : 10 candidats (dont 2 n’ont pas livré de bulletin à ce jour)
6ème circonscription : 12 candidats (dont 3 n’ont pas livré de bulletin à ce jour)
7ème circonscription : 6 candidats

Les candidats ou leurs représentants désignés par écrit peuvent apporter des bulletins directement en bureau de vote (contacter le service des 
élections pour validation).

Contrairement aux élections Européennes, le bulletin imprimé à domicile n’est pas recevable.  En revanche, les bulletins manuscrits sont valables 
s’ils comportent le nom du candidat suivi du nom de son remplaçant.

Les électeurs Européens n’ont pas le droit de vote pour cette élection, il n’y a donc qu’une seule liste électorale : la liste principale.

Sur le PV, le nombre d’électeurs inscrits correspond donc au total des inscrits de la liste principale (écrit en rouge sur la liste d’émargement), 
additionné des seules inscriptions judiciaires éventuelles.


